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G A Z E T T E  D E  V A R S O V I E
S  A  M  E  D  If 30 M  A  R  S  1 7 9 3*

V a r s o v i e ,  h  3 c  M a ts .

N ous  avions prom is de donner la deſcription des cé­
rém on ies  obſervées à l’égliſe de S te .  C ro ix ,  le  21 du 
cou ran t  , lors de la pom pe funèbre cé lébrée  en  m ém oire  
de feue  S .  M . Lou is  X V I .  R o i de F rance . Mais des objets 
d ’un in té rê t  plus preſsant ré c la m e n t  la  p ré fé ren ce  > ôc nous 
em pêchent du-moins pour l ’i n ſ t a n t , de te n i r  n o tre  parole. 
A in s i  nous ſom m es co n tra in ts  de nous borner à un court 
apperçu.— L ’égliſe e n t i è r e  tendue de noir,  & ornée  d’espace 
à au tre ,d’écuſsons aux a rm oiries  de F rance , é to i t  magnifique­
m e n t  illum inée. L e  Catafalque élevé au milieu du fane- 
tu a i re ,  ôc ſurm onté d’un dôm e en piramide, por té  fur quatre  
colonnes, é to i t  d ’un gout simple mais noble, & d’un genre  
de  travail svelte , 5c trè s  heureu ſem ent deſsiné. S. A .  le P r in ce  
P r im a t  qui célébroit  , a p rononcé en ſu ite  un diſcours a- 
nalogue à la circonſtance , ôc dans lequel il peignoit fous 
le s  t ra i ts  les plus énergiques 6r le s  plus v ra is ,  l ’injuſtice, 
l ’illégalité de tou tes  les démarches qui o n t  p r é p a r é , a c ­
compagné 5c ſuivi l’a rrê t  barbare qui a précipité  au tombeau, 
de ia m an iè re  la plus ignominieuſe, le m eilleur des Roisqu’ait 
p e u t -ê t r e  eu la F rance, dans un eſpace de près de 14 siècles.
S. M. ôc to u te  ſa Cour on t aſsiſté à c e t te  pieuſe cérém o­
n i e , avec ce recu e i l lem en t  s ilentieux qui annonce & carac­
térise  une douleur profonde. T o u s  les m in iſ tre s  Nationaux 
2c é trangers  , les S é n a te u r s , toutes les M ag iſ tra tu res ,  les 
C orps-de-m étiers ,  les écoles, les maiſons religieuſes &c. ſe  
fon t t rouvées  à i’égliſe , à l ’heure indiquée. U n e  partie  des 
troupes qui fo rm e n t  la garde de S. M . veilloit par-tout, 6c 
malgré la grande affluence de monde, il x  régné un ordre , 
un s i l e n c e , tp i’on obſerve ra r e m e n t  dans des aſsemblées 
auſsi n o m breu ſes . ......

L a  S m e. C onfédération  générale  a te rm in é  ces jours 
dern iers  , i ’organiſation des Commiſsions de guerre ôc d’é ­
ducation. E l l e  travaille  a c tu e l lem en t  à la formation de 
ce l le  du T r é ſo r .  C es diverſes Commiſsions exclusivem ent 
conſacrées à l ’ adm iniſtra tion  politique ôc civile du G rand-  
Duché de L ithuan ie ,  fe ro n t  c o n c e n tré e s  à V i ln a ,  com m e 
Chef-lieu  de c e t te  Province .

L a  C onfédéra t ion  g é n é ra le  ayant a r rê té  dans la ſé- 
anee  du 7. d’envoyer une perſonne de fon ſein, pour ê t r e  
auprès  de S. IM. l’Im p é ra t r ic e  de Ruſsie , l ’in te rp rè te  du 
vœ u N ationa l  ; la juſte  confiance qu’a m ér i tée  S. E .  M. 
Potocki G ra n d -M a i t r e  d’a r t i l l e r ie ,  5c Maréchal de la C on­
fédéra t ion  généra le  de la C o u ro n n e , a d é te rm in é  en ſa fa­
v e u r  l ’a ſsen t im en t  unanime de tous les membres. E n  con- 
ſéquence  il e ſ t  parti  le  15. de G rodno, pour Pé te rsbourg , 
accom pagné de M M . B orzçtki & Leduchowski Conſeillers 
de la d ite  Confédéra tion , & de ſes deux fils, M M . Félix  
& Stanislas Potocki. D e s  dé tachem ens  Ruſsès ôc Polonois 
l ’ont efeorté  ju ſqu’à une ce r ta ine  diftance de la ville.

Cependant pour p réven ir  tous les re tards ,  que l’abſence 
de  S. E .  M . le  M a ré c h a l ,  pourro it  occasionner dans la 
m arche  des affaires, la Confédération  générale  a rendu fous 
3a date du 10. un a r rê té  proviſoire, par lequel E l l e  désigne 
le  p re m ie r  en rang , parmi les Conſeillers  , peur le r e m ­
placer pendant tou te  la durée de fon voyage ; voulant que 
tous le* actes signés par les  ſupp léans ,  ay en t  la m êm e 
valeur, que s’ils l’éto ien t par les M aréchaux  en  perſonne. 
O n  s’occupe d’a il leurs  de la rédaction d ’une ordonnance, 
dans laquelle fera d é te rm in é  l ’ordre à ob ſerver dans la 

-tenue u lté r ieu re  des ſéances , juſqu’au re to u r  de M . P o ­
tocki. C e  m êm e a r rê té  défère  la P ré s id e n c e  au P r in ce  
A n to in e  C ze tw er ty n sk i ,  juſqu’à la confec tion  définitive de 
la dite ordonnance.

Dans la vue de donner à la miſsion dont E l l e  charge
S .  E .  M . P o to ck i ,  ce ca rac tè re  de légalité  & de dignité, 
qui doit ſu r - tc u t  diſtinguer le s  dém arches d’un peuple 
Républicain , ia Sm e. Confédération généra le  avoit  décré té  
dans la ſéance du 7. lors du choix de fon M aréch a l ,  peur 
c e t t e  négociation d’une im portance  majeure, des in ſ t r rc -  
t ions  d’ap rès  lesquelles il doit ſoutenir les in té rê ts  d e là  
N a t io n  , auprès  de l ’i l lu ſ tre  Souveraine qui s’en e ſ t  dé- 
cflarée i ’appui. Voici la ten eu r  de c e t  a r rê té .

La Confédération générait dts deux Nation libres & réunies:
Fidelle ôc dans ſes délibérations ôt dans ſes dém arch es ,  k 

l ’e ſprit  de Pac te  de fédération , en  v e r tu  duquel E l l e  a é t é  
consti tuée  ; n e  pe rdan t  jamais de vue les principes im ­
muables de l’in tég r i té ,  de l ’indépendance ôt de la l iberté  N a ­
t io n a le ,  ſu rve il l tn t  de to u t  fon pouvoir le m ain tien  de* 
droits ôc prérogatives de la R épublique , que lui garan ti t  U  
m agnanim ité  de l ' im m o r te l le  C a the rine  ; ne  voit po in t 
d’objet plus digne de fixer aujourd’hui l ’a t ten tion  ôc le* 
vœux de tou te  la N a t i o n , que la confection d’un t ra i té  
d’alliance avec la Ruſsie , t ra i té  qui ſoit de na tu re  à fo rm e r  
un in té rê t  unique, des in té rê ts  divers de ces deux E m ­
pires. L a  confiance fans bornes que la Confédération  61 la 
N a t io n  e n t iè re ,  on t miſe dans ce t te  grande Souver ine, e ſ t  
b ien propre à diſsiper toutes les inquiétudes illuſoires, qui 
pourto ien t la t roubler .  N éanm oins  , t a n t  qu’un nœud plus 
é t r o i t  ne  réunira point ces deux E ta t s ,  quelque fondé que 
ſoit l ’e ſpoir que nous a si ju ſ tem en t inſpiré la grandeur 
d’am e de S. M . l’Im p éra tr ice  , il e ſ t  inſufifant pour rap­
procher in t im em en t  de la Ruſsie, les e ſp r its  ôc les cœurs des 
Polonois. T e l s  font les  fen tim ens  ôc les vœux qu’on t  e x p r im é  
en n o tre  n o m , nos Délégués auprès de c e t te  Souvera ine . 
S a  répon ſe  ém anée du trône ,  nous é tan t  un garant ce r ta in  d e  
ſes difpositions favorables à n o tre  égard, ôc de la bienveil­
lance avec laquelle E l l e  ſouſcrit à nos d é s i r s , nous m e t ­
tons au rang  des négociations les plus i m p o r t a n t e s , le s  
plus décisives pour le bonheur de la R épublique, celle qui 
h a te ra  l’ in ſtant,  où nous pourrons faire repoſer fur une  baſe 
durable , ces liaiſons amicales deſquelles dépend notre  fort à 
venir. P ou r  a ſsurer d’a u ta n t  plus le  ſuceès de c e t te  
grande négociation, ôc la r e n d re  plus efficace, nous croyons 
que les c irconſtances ôc l’é ta t  actuel de* c h o ſe s , nous 
com m anden t im périeu ſem ent le choix d’une  per ſonne , qui 
jouiſse de toute  n o t re  confiance, 5c qui ſoit d’ailleurs ho­
norée  de celle de S. M . l’Im p é ra tr ice .— A  ce double égard, 
M .  S . F. P o to c k i ,  G ran d -M aitre  d’a r t i l le r ie ,  ôc M aréch a l  
de la  Confédéra tion  g én éra le  de la C o u ro n n e ,  doit fans 
doute réun ir  nos ſuflrages. T o u te s  les voix l’appellen t à 
c e t te  miſsion im p o r ta n te ,  ôc comme la gloire, le b ien -ê tre  
de la République en dépendent, nous croyons devoir lui don­
n e r  les in ſ truc tions  ſuivantes.

1. M . le M aréch a l  devra  ſe re n d re  le p lu tô t  pofsihle 
à Pétersbourg , pour y a r rê te r  de concer t  avec S. M . l’I m ­
p é r a t r i c e , les conditions auxquelles les deux Nations pour-  
ro ien t  ê t r e  réunies par un alliance durable. Mais après 
en  avoir a rrangé  les points p r in c ip a u x ,  il fera ten u  de 
les porte r  à n o t r e  co n n o i ſsan ce , ou de nous dem ander des 
pieins-pouvoirs , ſoit pour lui ſeul, ſoit pour te lles au tre s  
perſonnes que nous pourrions lui adjoindre, aux fins de  
te rm in e r  par lu i-m êm e , ôc fans d é la i ,  la  négociation con­
fiée à ſes foins.

2. C om m e les baſes de n o tre  rég im e con ſti tu tione!  
qui e ſ t  Républicain , font ôt doivent ê t r e  liées par divers 
rapports , avec les engagemens réciproques qui pou rron t  ê t r e  
pris de p a r t  & d’a u t r e , re la t ivem en t aux convenances de  
ce t te  form e de g o u v e rn em en t;  lorſque ce t te  m a tiè re  fera 
miſe fur le  tapis , il fera du devo ir  de M. le  M arécha l  » 
de fa ire  fur ce t  objet,  tou tes  les obſervations qu’il c ro ira  
n éce ſsa ires , ôc de les appuyer au tan t que les  c irconſtances  
l ’exigeront.

3. E n  cas de n é c e ſ s i t é , M . le  Maréchal déc la re ra  
e x p r e ſ s e m e n t , que le  fe rm ent volontaire  p rê té  par  nous 
ôc par la N ation en  C o r p s , re la t iv em en t  à l ’ in tég rité  des 
D om aines  de la  R é p u b liq u e ,  que nous garan ti ſsen t  le* 
tra ités  les plus ſo lem nels , ne  nous p e rm e t  d’accéder 
à aucuns m énagem ens fur ce  point; ôc qu’ainsi aucune pro­
position de ce g e n r e ,  de quelque p a r t  qu’e l le  v i n t ,  ne 
peut ê t r e  admiſe dans le pacte à a r r ê te r  avec la R é p u ­
blique , par l ’organe de ſes rep ré ſen tans .

E n  confiant au zèle , au caractère  connu de M . 
Potocki M aréchal de la Confédéra tion  g é n é ra le ,  le foin 
de faire valoir les in té rê ts  de la N a t i o n ,  ôc de les ap­
puyer par l ’exprefsion du vœu N ational ; pour donne*



plus d’au ten tic ïtê  'a ſa miſsion, nous avons fa i t  ſce l le r  des 
ſceaux des deux N ations  c o n fé d é ré e s , signer des M a ­
réchaux , & dépoſer aux A rchives de n o t re  C hancellerie  , 
l ’acte  public décla ra to ire  de nos volontés , en  v e r tu  du­
quel nous lui avons rem is  nos pouvoirs.

Arrêté à Grodno , dans la ſéance de la Confédération 
générale des deux Nations, le 7 M a r s ,  1793 . Ne.

A  la  m êm e ſé a n c e , quelques m em bres  de la C o n fé ­
dé ra t io n  générale on t fait c o n tre  le départ  de S. E .  M .
Potocki,  une protestation qui a é té  im m atr icu lée  à la C h an ­
c e l le r ie  de la d ite  Confédération.

F R A N C E .
P a r is , du  1. au 15 Mars.

L e  m in iſ tre  de la g u e rre  a p ré ſe n té  le 28 F év rie r  à 
P a ſs e m b lé e ,  Je brave L a b re te c h e  , capitaine de gendarm e­
r i e ,  qui à ſes côtés , a reçu 41 coups de sabre 3 la  ba­
ta i l le  de G em appe : « V o u s  voyez  devant vous , a dit L a ­
b re te c h e ,  un ſoldat François  , co uver t  de 41 bleſsures, qu’il 
a .reçues à la glorleuſe jo u rn é e  de G em appe . Je ne  r e ­
g re t te  point le  fang que j ’ai verſé  pour la  cauſe ſacrée  
que nous d é fendons ,  N j e  fuis p rê t  en c o re  à répandre  c e ­
lui qui me re ſ te ,  pour la ſou ten ir .  L e s  marques honora­
b les  que je  portera i  to u te  m a  v i e ,  m e  rappelleront avec 
.orgueil, que je  ne  fus pas inutile à la liberté  de mon pays. 
E l l e s  m e  fe ron t  auſsi ſ o u v e n i r , qu’en la défendant j ’ai 
eu le  bonheur de ſauver les jou rs  du g én é ra l  Beurnonville, 
& de conferver à la R épublique , un de ſes plus braves fou- 
t i e n s ,  à nos ſoldats, un de leurs meilleurs Chefs. “

L ab re tech e  e ſ t  admis aux honneurs  de la ſéance ,  au 
milieu des applaudifsemens. U n  grand nom bre de voix r é ­
c lam ent les récompenſes dues à ſa valeur. L a  C onven tion  
charge ſon comité m ili ta ire , de lu i fa ire  demain un rapport 
fur ce t  objet... . . .

Du  2. L ’évêque des A rd e n n e s  a publié un m andem en t 
con tre  le divorce , N c o n t r e  le  mariage des p rê t re s ,  qu’il 
re g a rd e  com m e contra ires  à la religion. C e t  évêque e s t  
mandé à la barre de la Convention , com m e l ’avoir é té  
Fauche t  & plusieurs au tres  évêques , qui inſensibles aux 
grands exem ples  donnés par les D upon t,  & au tres  membres 
de la Convention  Nationale ,  n ’on t point enco re  le courage 

ſe défaire de ces petits fcrupules religieux, que les légis­
lateurs François traitent modestement de ,préjugés d’ éducation. 
Q uels p rog rès  n e .'fait pas la philoſophie , quand e l le  es t  
maniée par des génies de  c e t te  t r e m p e  !

L e s  habitans de l ’isle S a in t -P ie r r e  > nouvellem ent 
conquiſe  à la l i b e r t é ,  o n t  adreſsé à la C onven tion  des re-  
m erc im ens  pour ce  bienfait ; ils ju re n t  d’abandonner leur 
îs le , p lu tô t que de re n t r e r  fous les loix du Roi de Sardaigne.

L e  dépu té  Chabot a lu ces jours paſsés, à la C o n ­
ven tion  , un  long travail fur les finances de l’E t a t .  Il 
po r te  à huit milliards le pa ſs i ſ ,  en  évaluant à raiſon de 10. 
,p. c. les 100 millions de ren tes  viagères, & les 120 mil­
lions de pensions au clergé. I l  éva lue  à neu f  milliards l’ac­
t i f  de la N a tion  , en  portan t à trois m i l l i a rd s , les biens 
des émigrés. A  ce c o m p te , la N ation  auroit un excéden t  
d’un milliard , ou tre  les huit  cens m illions  d’aſsignats dé­
c r é t é s , N qui ne font pas encore  en  émifsion. Chabot 
propoſe de r e t i r e r  de là circulation , les  aſsignats , e n  r e ­
m e t t a n t  aux po rteu rs ,  des c o n tra ts  p o r tan t  un in té rê t  m o­
d é r é , leſquels con tra ts  ſe ro ien t  rem bourſables à une ép o ­
que f ixe ,  en eſpeces Donnantes; car a lo rs  les acquéreurs 
de biens nationaux, ſero ien t tenus d’acqu it te r  en e ſpeces  
Tonnantes, ce qu’ils n ’ont pas enco re  payé. A u  point où 
en  fon t  aujourd’hui les aſsignats , qui perden t juſqu’à 50 
pour c e n t ,  il n ’e ſ t  pas douteux que c e t t e  opéra tion  auroit 
un p ro m p t  ſuccès , pour peu que les con tra ts  donnés par 
l ’E t a t ,  euſsent une hypothèque d irec te  ; d ’autant plus que 
les acquéreurs des biens na t io n au x ,  s’em pre ſse ro ien t d’ac­
q u i t te r  d’avance leurs annuités  en aſsignats , de cra in te  
d’ê t re  obligés de les acqu it te r  plus ta rd  en eſpeces.

Si la C onvention  ne s’em pre ſse  pas d’adopter ce projet ,  
ou tou t au tre  tendant à faire r e n t r e r  les aſsignats ; on doit 
s’a t tend re  aux plus grands malheurs en  France , vu l’é n o r ­
m e  quantité de pap ier-m onnoie  qu’on a mfſe en  circulation, 
fans que p 0n  puiſse p révo ir  le te rm e  fixe de ſon anéan- 
t i ſsem en t ,  Juſqu’à préſent, il n’y en  a eu que 700  m i l ­
lions de brûlés , fur une émifsion de près de tro is  m i l ­
liards. Ce qui contribue enco re  à les décrie r ,  c ’e ſ t  qu’on 
répand  le  bruit, qu’en  A n g le te r re  on  s’occupe à les  con­
tre fa ire ,  & qu’il y en  aura au mois de M ai une si prodigieuſe 
quantité  de fabriqués , qu’ il fera  pre ſqu’impoſsible de les 
distinguer des aſsignats de la F rance .

Du 3. Quelques in ſt iga teurs  des troubles qui on t  affligé 
P ar is ,  depuis le  22 F é v r i e r ,  ont é té  arrêtés. T r o i s  cens 
volontaires du départem ent du F in is tè re ,  arr ivés  dans c e t t e  i

capitale depuis quelques jo u r s , o n t  par leu rs  diſcours 8t 
leu rs  ex em p les  , e x h o r té  les bons citoyens à ſe réu n ir ,  
pour pro téger  les p roprié tés .  C es braves gens ont m o n tré  
un c o u r a g e , une p a tience  8t une diſcipline admirables. L e  
m a ire  accompagné de R é a l , ſubstitu t  du procureur de la 
c o m m u n e , s ’eſc expoſé  aux plus grands dangers, pour a r ­
r ê t e r  les déſordres ; il a m êm e ſaisi de ſes p ro p re s  mains, 
deux des brigands les plus acharnés.

Du 4. L ç s  Commiſsaires de la majorité  des ſections de 
P a r is ,  le  m a ire  à leur t ê t e ,  font venus dem ander une 
loi con tre  les  maux, qui affligent la claſse la  plus indigente  
& la  plus laborieuſe du peuple. L e s  cauſes de nos m al­
h e u rs ,  o n t- i ls  dit , font 1. le  com m erce  des ſubsiſcances, 
tait par le  gouvernem ent & les adminiſcrations ſupérieures .
2. L a  v e n te  du numéraire. 3. L a  trop  grande émifsion du 
signe repré ſen ta t i ſ .  ( Ajourné. ) ....

Du 5. O n  a fait hier lec ture  d’une le t t r e  du m in i ſ t re  des 
affaires é t ran g ères .  ,. L e  15 F é v r i e r ,  d i t - i l ,  le S én a t  de 
Hambourg r e ç u t  de l ’E m p i r e ,  des ordres signés du D uc de 
Brunswick » com m e D ire c te u r ,  de signifier au c i toyen  L e -  
hoc, m in iſ tre  de la  R é p u b liq u e , à c e t te  résidence, de for- 
t i r  de ia ville  de H am bourg dans 48 heures , ôc du cerc le  
de la Baſse-Saxe dans s ix  jours. L e s  magiſtrats ont fur­
ie-cham p signifié ce t  ordre  au citoyen  L e h o c  , qu’ils a* 
vo ien t  ceſsé de regarder comme m in i ſ c r e , depuis le zx  
Janvier dern ier . E n  dénonçant c e t t e  conduite d’un S én a t  
qui ſe dit républicain , j e  n ’ai pas le  deſsein de le fa ire  
regarder comme un nouvel ennem i de la France. Il a cédé, 
ainsi que les villes de Lubeck  Sc de Brèm e, à la  crainte;

eu r  toiblelse e ſt  leur ſeul crim e. L a  C onven tion  ap­
prendra fans duute , en lui donnant des marques d’approba­
t i o n , ia re ſolution priſe  par le conſeil e x é c u t i f ,  de faire 
m e t t r e  un embargo fur tous les vaiſseaux des villes A n -  
leatiques, qui ſe t ro u v e n t  dans nos ports, N quant aux autres, 
de leur fa ire  courir fus. Ces ordres vont occasionner une 
t rès-g rande  p e r te  à l’A l .e m a g n e  , ne  ſe ro it-ce  que par la 
ceſsation du com m erce  avec la France . ( L a  C onvention a 
approuvé la conduite du conſeil exécutif . ).....

L e  m in iſtre  des affaires é t ra n g è re s  éc r i t ,  que la vil­
le  de F lore  un es & les t r e n te - s ix  villages qui l ’environ­
n e n t ,  v ien n en t  de voter  pour leur réunion à la République 
Françoife . Us ont auſsi voté pour recevoir  nos aſsignats.
( R envoyé  au com ité  d ip lom atique , pour en faire rapport 
ſéance te n a n te .  ).......

U n e  députation de Bruges e ſ t  venue demander la 
réunion de c e t te  ville à la République Françoise. L e s  
députés on t é té  admis dans la ſalie , o n t  r e ç u ’ l’accolade, 
ôt auſsitô t la réunion a é té  décré tée .

C arn o t ,  au nom  du comité diplomatique, après avoir 
vérifié les procès-verbaux qui ſe font t ro u v é s  en  rè g le ,  a 
propoſé la réun ion  du pays de F lo ren n es  , ôt des environs. 
E l l e  a é té  déc ré tée  ſur-ie-champ, comme celle de Bruges 
ôt autres  villes. ( On fuppofe que les Autrichiens , par une 
fu ite  des liaijons qu’ils entretiennent depuis quelques jours avec 
les François , dans la Belgique, feront assez honnêtes pour con- 
fentir à l ’exécution de ces décrets. ).....

O n  é to i t  im patien t de ſavoir quel par t i  auroit pris  
l’audacieux D urnourier  , à la nouvelle  de l’échec d’A ix-la-  
Chapelle. O n  verra  par les l e t t r e s  ſu ivan tes ,  qu’ il s ’obſti- 
ne  fo r tem en t  à la conquête de la Hollande : il dem ande 
feu lem ent que les  armées de V a len ce  &r de Miranda t i e n ­
n en t  bon pendant quinze jo u r s :  alors il viendra ſe  jo ind re  
à e l le s ,  ôt il e ſp è re  forcer les  A utrich iens de repa ſse r  la 
M eu ſe  ôc le Rhin . Jamais p ro je t  plus hardi ne  fut conçu, 
ôc si D urnourier  l’exécu te  on n e  pourra  lui re ſu re r  une des 
p rem iè re s  p laces, la première p e u t - ê t r e ,  parm i les plus 
fameux capitaines anciens ôt m odernes. Mais co m m en t  
ſe ro i t  il poſsible qu’avec 30 mille  hommes , il conquit en  
trois ou qu a tre  ſe m a in e s ,  un pays où l’on compte trois 
millions d’habitans,  24 m ille  hommes de t roupes  rég lées ,  
qui von t ê t r e  ſoutenues par 7 à 8 m ille  A n g lo is ;  un pays 
hériſé  de places fortes , défendues p a r  tan t  de bouches à 
f e u ,  5c rendues inacceſsibles par les inondations? C e  p ro ­
je t  pa ro it  si incroyable qu’il faut a t ten d re  l ’év én em en t  
pour juger.

Lettre , des Commiſsaires de la Conv: —  D ouay , le g  M ars  1793.
Nous vous envoyons trois dépêches de D urn o u r ie r .  

‘Nous apprenons par une l e t t r e  du G én é ra l  M i r a n d a , ia 
fâcheuſe nouvelle , que L ie g e  e ſ t  o c c u p é  par les Autrichiens . 
H eureuſernent il paroît p a r  la m ê m e  l e t t r e , que nos t ro u ­
pes fon t ralliées, ôt en bonne meſui'e . L e  G é n é ra l  D u -  
m ourier  dans ſes le t t re s  , nous raſsure  fur l ’échec d’A ix -  
la-Chapelle qui a néceſsité  la levée  du siège de M ae ſtr ich t .
„  A  moins qu’o n  ne  perde  abſolument la t ê t e , dit-il, je  ne  
vois pas comment 24 à 30,000 hom m es p o u r ra ien t  ſe  ha-



farder k paſser la M e u f e , devant plus de 50,000 hom m es 
réunis , qui n’on t  pendant quelques j o u r s , d’autre  objet 
que de défendre ce paſsage. Je fuis ici occupé à deux s iè­
g e s ;  s’ils ſe prolongent, je  ne m ’y obſtinerai p a s ;  je  v ien­
drai m oi-m êm e k l’a r m é e , & je  lui am ènerai un re n fo r t  
de plus de 20,000 hommes. I l  n ’y a pas de quoi s’ inquié­
t e r  , en  ſe bornan t pendant une quinzaine de jours à une  
défens ive  ré g u l iè re ,  que nous changerons b ien tô t  e n  une 
offensive te rr ib le .  “

,, D u m o u r ie r  nous a fait  paſser une  p roclam ation  k 
l’a rm ée  que nous avons fait auſsitôt im prim er, & envoyer  
à T o n g re s .  Nous la joignons ’ F  Nous partons pour A r -  
ras , où nous efpérons trouver  les e ſprits  auſsi bien diſpo- 
ſés , que dans le départem ent du N o rd .“ — (N o u s  donnerons 
«es pièces au No. prochain . )

D an s  ces m omens d’a llarm es où le danger commun 
agite tous les cœ urs ,  on a remarqué dans Paris ,  que beau­
coup de plaintes é to ie n t  dirigées con tre  le com ité  de g u e r ­
r e  de la C o n v en t io n .  O n  lui reprochoit de ne s ’y ê t re  
pas pris à tem ps, pour faire ordonner les nouvelles levées. 
O n  a rappellé que c’é to i t  faute  d’avoir fourn i  à D um ou­
r i e r  des vivres & de l ’a r g e n t ,  en  N ovem bre  d e rn ie r ,  qu’il 
avoit é té  obligé d’a r r ê te r  ſa courſe à L iege  ; que l’a r r e s ­
ta t io n  reconnue depuis in ju ſ te  , de P e t i t - J e a n ,  d’Eſpa- 
gnac & M alus ,  ôt le  refus d ’acqu itte r  une t r a i t e  de -ent 
mille écus , avo ien t ſuſpendu les opérations de ce G én éra l ,  
qui fans cela  auroit pourſuivi les A utr ich iens  juſqu’au delà 
du Rhin. Enfin  , on a dit que la C onvention  ayant dû p ré ­
voir  dès le mois de D é c e m b re  , que nous aurions la guer­
r e  co n tre  to u te  l’E u ro p e  , auroit dû donner les ordres né- 
ceſsaires, pour que tou t  lû t  p rê t  au m is de M ars  ; tandis 
que ce n’e ſ t  que depuis huic jours, que les levées ſe font, 
& m êm e  le n te m e n t ,  ôte. Sec.

 O n  n’e ſ t  pas fans de vives inquiétudes fur le  fort
de l’arm ée de D um ourier  en Hollande. S i  les troupes 
qui é to ie n t  réun ies  à S a in t - T r o n ,  le 6 au ſo ir ,  v iennen t  
a ê t r e  b a t tu e s ,  & obligées d’évacuer  la Belgique , D u m o u ­
r ie r  avec ſes 30 mille  hommes à Bréda , ôc à G e r t ru y d e n -  
berg , ſe ro it  dans une  position effroyable , e n t r e  les A n ­
glois qui doivent ê t r e  débarqués en Hollande , les A u t r i ­
chiens qui inonderoient la Belgique, ôc les Hollandois qui 
de B erg -o p -zo o m , ôc des autres places Hollandoises vien- 
d ro ien t ie ce rn e r  &c l’affamer.

C epen d an t ,  la C onven tion  a bien prouvé dans la ſ é ­
ance  du 9, qu’elle ne ſe laiſse pas aba ttre  par quelques pe­
tits  échecs. E l le  a prononcé la réunion de Louvain, d’O ſ te n -  
de Sc de N am ur.— De m êm e jour, le miniftre Beurnonville 
à demandé ſa démiſsion, pour re to u rn e r  à l’a rm ée .  (Nous re -  
m e t to n i  les  détails à une autre fois.)

Analyſe d ’une ſéance des jacobins.
( I l  y a long-tems • que nous avons perdu de vue les j a c o ­

b ins ; faiſons les reparoitre f u r  la feene. Ces nouveaux Licur- 
gues qui ſe  font érigés en précepteurs du genre humain , mé­
ritent bien fans doute le Jacrtfice de quelques in f tans , qu'on 
donnera à ia lecture d'une de leurs Jéances ; d ’autant plus 
qu'elles sont marquées au coin d e l à  d é c e n c e ,  de ia politi­
que ôt fur-tout de l’humanité. Témoin celle dont nous allons 
esquijser l ’analyſe. Elle eſt des derniers jours de Février : 
Nous Pavons choisie de préférence , parce qu’elle pré fente le 
réſultat des r'M.exions de ces Mrs. f u r  Us caufes des troubles, 
qui ont travaillé Paris Lyon , durant tout le cours du mois 
paſsé. )

. . . .A p rès  la lecture de la correſpondance , la diſcuſsion 
s’ouvre fur l’eſpece de d i ſe t te  de pain, qu’on éprouve pour 
le  m o m e n t  dans la capitale. L a  ſource du mal , dit Mo- 
n e ſt ie r  , e ſ t  dans les intentions perverſes  de plusi u rs  Feuil- 
lan tins  , qui ne ſe plaiſent que dans le trouble , ôc qui vou- 
dro ien t nous e x c i te r  à la guerre  civile. A u  re ſ te ,  la d i ſe t ­
t e  n ’eſt que factice ; les boulangers cuiſent autant de pain 
qu’à l’o rd inaire ;  il faut donc que les c itoyens ſe dépouillent 
de toute  m éf ian ce , s’ils ne veu len t  point en  ê t r e  les vic- 
tim es. . . .

T a l i e n  fait en ſu ite  un rapport  de ce qui s’eſc paſsé 
k Lyon. L e  hufte^ de J, J. R o u ſse a u , dit-il , a é té  t ra îné  
dans la boue Sc briſé ; on a mis le leu au pied de l’a rb re  de 
la liberté . L e  maire de L y o n  e ſ t  un r iche marchand gan­
grène  d’ariftocratie ; c e t te  v,lle fort enfin, de repaire  aux 
ém igrés  Sc aux mauvais citoyens.. . .  ( O n  m urm ure .)  L e s  
fans-culoces ont le deſsous.,..  L e s  ennem is  in té r ieu rs  cor- 
re ſp o n d en t  en tre  eux ; on diroit qu’ ils t i e n n e n t  dans leurs 
mains un fil ſec re t ,  à l’aide duquel ils fon t mouvoir les agi­
ta teu rs  , d’un bout de la République à l’a u t r e ;  enfin, puis­
que les m êm es troubles ré g n e n t  dans P a r is  Sc dans L yon ,
frappons donc tous ces ennem is ! que ie glaive de la loi
tom be fur la tê te  de cous les coupables. Pourſuivons les , 
il en  e ſ t  enco re  cems. Paris  e ſ t  dans le plus grand d a n g e r .

ôc L y o n  p e u t - ê t r e , e ſ t  m a in tenan t  e n  proie aux horreurs  
de la guerre  civile.

Colloc d ’H erbois  appuie T a l l ie n .  N e  nous co n ten to n s  
p a s ,  d i t - i l ,  d ’e n v o y e r  des commiſsaires à L y o n ,  mais a l .  
Ions nous-mêmes au ſecours des ſans-culotes. (O u i,  nous 
iro n s ,  crie-t-on dans les tr ibunes .)

U n  M arſeillois dans un élan  d’enthousiaſm e , s’écr ie :  
o u i ,  o u i ,  Marac a bien ra iſon  de le d i r e ,  il f a u t ,  pour 
que nous ſoyons tranquilles  , il faut que le ſang de nos 
en n em is  coule ; s ’ il faut deux cen t  mille victimes qu’e l ­
les tom ben t fous nos coups! (applaudi.)

C a r ra  a prononcé en ſu ite  un é loquent discours fur 
les m oyens d’ex t i rp e r  l’agiotage , ôc de faire dégorger les 
ſang-ſues publiques. Si le p e u p le , s’eſt-il éc rié  , a pu re ­
prendre ſes droits uſurpés par les tyrans Sc les caftes pri­
vilégiées, pourquoi ne pourroit-il pas rep rend re  la fortune, 
que la cupidité financière a envahie ? Suivons l’ex em p le  
de nos p è r e s ;  diſons avec le docteur P av il ie :  „ n o t re  fo r­
tune eſt  e n t re  les mains des financiers; rep renons-la ,“

L ’ora teu r  a conclu à ce qu’ il fû t é tabli une  co m . 
miſsion chargée de recevoir les déclarations des p ro p r ié ­
té s  mobilières ôc imm obilières des tra i tans  , banquiers ôc 
financiers quelconques, à p a r t i r  de l’année 1740. C e t t e  
commiſsion pourra lancer des mandats d 'a r rê t  Sc d’am ener,  
con tre  tous ceux  qui refuſeroient ces déclarations, ou qui 
en fe ro ien t  d’infidelies. D ans ce  dernier c a s , leur* biens 
(c ro ien t  confiſqués. L a  com m ifdon d é te rm inera  la Tomme 
des re ſtitu tions à faire à l’E t a t ,  ôc il fera accordé un orae. 
aux dénonciateurs des propriétés récelées. (  V ifs  applau- 
diſsemens.) C e  d é c r e t ,  a ajouté l’o r a t e u r ,  briſera  le  ta -  
liſman de l’agio tage , ôc aſsurera le tr iom phe de la l iberté . 
( Duntoins i l  complétera la ruine de ceux à qni i l  reſte encore 
quelques refsources , y  fera  vivre les fans-cuiotes. )

‘Déclaration du Régent de France.
L ouis-S tan is las-X av ier  de F ra n c e ,  fils de F ra n c e ,  oncle 

du Roi, régent du royaume, à tous ceux qui ces pré-  
fentes verront, falut.

»  P é n é t ré s  d ’horreur , en apprenan t  que les plus c r i ­
minels des hommes, v iennen t de m e t t r e  le comble à leurs 
nom breux a t t e n t a t s ,  par le plus grand des fo rfa i ts ,  nous 
avons d’abord invoqué le c ie l ,  pour ob ten ir  de ſon aſsis- 
t a n c e ,  de ſu rm o n te r  les ſencimens d’une douleur profonde, 
& les m ouvemens de no tre  indignation , afin de pouvoir 
nous l iv rer  à l’aceompliſsement des devoirs , qui dans des 
circonſtances auſsi g ra v e s ,  font les p rem iers  dans l’ord e  
de ceux , que les loix immuables de la m onarchie  F ranço i-  
ſe  nous impoſenc. “

„  N o tre  t rè s -cher  ôc t rè s  honoré fre re  ôc ſouvera in  
S e ig n e u r ,  le Roi Louis X V I .  du nom, é ta n t  m ort  le 21 
du p ré ſen t  mois de j a n v ie r ,  fous le fer  parric ide ,  que les 
féroces uſurpateurs de J’autorité  ſouveraine en  France , 
on t por té  fur ſon auguſte perſonne ; nous déclarons que 
le Dauphin Louis-Charles, né le 2 7me. jour du mois de M ars ,  
1734. e ſ t  Roi de F rance  & de N a v a r r e ,  fous le nom de  
L ouis  X V II .  ôc que par le droit de naifsancé , ainsi que 
par les diſporitions des loix fondamentales du ro y a u m e , 
nous ſomes ôc ferons R égent de F ra n c e ,  durant la mino­
rité  du R o i ,  n o t re  neveu ôc ſeigneur. “

“  Inveſti  en cecte q u a l i té ,  de l’exerc ice  des d ro its  
5c pouvoirs de la ſouveraineté, ôc ou m in iſ tè re  ſupérieur de 
ia jufcice royale , nous en  prenons la charge , ainsi que 
nous en ſommes te n u s ,  pour l’acquit de nos obligations ôc 
devo irs ,  à l’effet de nous em ployer  avec l’aide de dieu, 
ôc l’aſsiſtance des bons ôc loyaux F ra n ç o is ,  de tous les o r­
dres du royaum e , & des puiſsances reconnues des ſouverain* 
alliés de la Couronne de France. x, A  la libération  du 
Roi Lou is  X V I I .  n o tre  neveu ; 2. de la re ine ,  ſon auguſte 
m ere ôc tu tr ice  , de la p r ince ſ  e E li ſabe th  ſa ta tite  , no ­
t r e  très  chere ſæ u r ,  tous détenus dans Ja plus d u re  
c a p t iv i té , par les C hefs des f a c t ie u x , Ôc s im u ltaném en t 
au rétabliſsemenc de lq m o n a rch ie , fur les baſes ina lté ra ­
bles de ſa conftitu tion  ; à la réformation des abus introduits 
dans le régime de l’adminiftration publique; au . rétablifse- 
m ent de la religion de nos p e re s ,  dans la p u re té  de ſon 
c u l t e ,  ôc de la diſcipline canon ique , ôc la ré in tégra tion  de 
la m ag if t ra tu re , pour le m ain tien  de l’o rd re  pu b l ic ,  ôc la 
difpenſation de la ju f t ic e ,  ôc la ré in tégra tion  des François 
de tous les ordres, fous l’exe rc ice  des d ro its  lég it im es , ôt 
dans la jouifsance de leurs  p roprié tés  envahies ôc uſurpées, 
ôc la ſévère  ôc e x e m p la i re  punition des c r im e s ;  au ré ta -  
b lifsement de l’a u to r i té  des loix ôc de la p a ix ,  ôc enfin à 
l’accompliſsement des engagemens ſolemnels, que nous a- 
vons voulu p r e n d r e ,  conjo in tem ent avec notre  trè s  cher 
fre re  C harles-Ph il ippe  de France , C o m te  d ’A r to is  , aux­
quels ſe  font unis nos t rè s  chers neveux  , petits  fils de 
F r a n c e ,  L o u is -A n to în e  , D uc d! A n g o u lém e , Ôc Charles^



Ferdinand, Duc de Berry , & nos cousins , Princes du ſang 
royal, Louis-Joſeph de Bourbon , Prince deC ondé. Louis- 
Henri-Joſeph de Bourbon , Duc de Bourbon- & Louis-An- 
toine-Henri de Bourbon, Duc (PEnghien, par nos délibé­
rations adreſsées au feu Roi notre f re re , le n  Septem ­
bre 1791- & autres actes émanés de nous. Déclarons de 
nos principes, ſentimeps & volontés, dans leſquels actes 
nous persîftons, & persiſterons invariablement. «

„ Auxquelles fins, mandons & ordonnons à tous Fran­
çois 51 ſujets du R o i, d’obéir aux commandemens qu’ ils 
recevront de nous, de par le R o i, & au commandement 
de no tre  très cher frère Charles-Philippe de F rance, Com­
te  d’A rto is , que nous avons nommé & ſubftitué L ieu te­
nant-général du royaume, lorſque notre dit frère 6c Lieu­
tenant-général-ordonnera de par le Roi 6c le régent de Fran­
ce. Sera notre préſente déclaration notifiée à qui il ap­
partiendra , 6c publiée par tous les officiers du R o i , mili­
taires ou de m agiſtrature, à qui nous en donnerons com- 
jniſsion 6c charge, pour que ladite Déclaration ait toute la 
notoriété qu’il fera poſsible de lui donner en France pré­
sentem ent , 6c juſqu’à ce qu’elle  ſoit adreſsée en la forme 
tjrdinaire, aux Cours du royaume * auſsitôt qu’elles feront 
ren trées dans l’exercice de leurs juridictions, pour y être 
notifiée, publiée , enregiſtrée 8c exécutée. «

„ Donné à Hamm en W eſtp h a lie , fous notre ſeing 
8c notre ſcel ordinaire, dont nous faiſons uſage pour les 
actes de ſouveraineté, juſqu’à ce que les ſceaux du royaume, 
détru its par les factieux , ayent été rétablis, 6c sous le con- 
«re-ſeing des m iniſtres cPEtat, les Maréchaux de Broglie 6c 
de Caſtries. Ce 28 janvier X 7 9 3 ,  6c du règne du Roi, le xer.

(Signé ) Louis-Stanislas-Xavier. — par le Régent de 
F ra n ce : le maréchal Duc de Broglie; le maréchal de 
Caſtries. «

E n  envoyant cette Déclaration aux émigrés, Mon­
sieur y avoit joint une le ttre  que nous avons donnée 
•dans notre avant-dernier Nro.

E xtra it  d'une lettre de M a d r id , du 26 Février.
L e miniſtère a employé depuis long-tcms tous ſes ef. 

forts , pour tourner l’eſprit public à ſon b u t, 6c il a très 
bien réuſsi. Voici les reſsources dont il diſpoſe.' x. Je 
riche chapitre deT o lede  a fait au Roi, un don de 25 mil­
le réaux en eſpeces (6 ,250000 liv. tournois;) a. le Duc 
d’Albe 6c deux autres Grands lèvent 5c équipent à leurs 
iraix, 10 mille hommes; 3. fur la demande faite à la Galice, 
du nombre d’hommes qu’elle pourroit fournir pour ſon con­
tingent, elle a répondu: T out ce qui e ſt en état de porter 
les armes ; 4. la Catalogne offre 50 mille hommes ; d’au­
tres  provinces m ontrent le même zèle; 4. le Général des 
Franciſcains, autorité, à ce qu’on d i t , par un bref du S t. 
F e re , qui permet aux religieux Eſpagnols, de prendre les 
arm es pour la défenſe de la religion , préſente une armée 
de 100 mille moines. {Depuis les croifades , ce fera le pre­
mier exemple d'une armée de te genre. ) Cour: du Bas-Rhin.

On s’attend ici à la prochaine arrivée d’une eſcadre A n­
gloiſe dans nos ports , qui ſe combinera avec notre marine, 
pour un plarl de campagne.

Extra it  d'une lettre de Baie, du 28 Février,
L e  conſeil ſouverain de Berne a adopté le 22 de ce 

mois, après une longue ſéanee, la proposition faite par le 
directoire de Z urich , de reprendre la correſpondance offi­
cielle avec le citoyen Barthélémy , en ſa qualité d’ambas- 
ſadeur d e là  République Françoiſe. L es cantons de B â le , 
Schaffouſe, A ppenzel, Catholiques; les villes de St. Gall, 
B ienne, Mulhouſe , ont pareillement adhéré au pré-avis du 
directoire de Zurich, Les autres membres du Corps Hel­
vétique n’ attendoient que la réſolution de la République
de Berne, pour ſe décider C ette  lettre  confirme ce que
nous avons annoncé dans notre avant-dernier Nro. des diſ- 
positions du gouvernement de Berne.

Italie  » 1 Mars.
L es lettres de Rome p o rten t, que le 11 Février, il 

y  a eu dans cette ville un nouveau tumulte. Un domes­
tique du Cardinal Zelada , ſecrétaire d’E ta t , prit querelle 
avec un François , devant la porte de l’hofpice de Saint- 
Louis. Le peuple s’attroupa, prit parti contre le Fran­
çois, & menaça de le châtier, ainsi que plusieurs autres 
qui s’étoient retirés dans le vaſte palais attenant à l’égliſe 
S t. Louis. L e guet fut auſsitôt mis en mouvement,pour s’op- 
poſer à la fureur du peuple, dont le nombre s’accrut en­
core par l’arrivée des trans-Tiberains. Enfin fur le ſoir, 
on parvint à diſsiper les attroupemens, & deux François qui 
étoient accuſés d’avoir excité le tumulte, furent conduits 
au château Saint-Ange , fous une eſcorte de 200 ſoldats, 
ayant Ja bayonnette au bout du fusil. L e ſoir & dans le 
jour ſu ivan t, plusieurs François furent maltraités par le
fieuple. On publia le lendemain , un édit conforme à ce- 
ui du 16  Janvier , qui eſt déjà connu de nos lecteurs • 6c 

qui invttoit wle peuple à la modération! 6c à  la tranquillité.

Nous n ’avons aucunes nouvelles c e r ta in e s  de la S s r -  
daigne 8c de la Corſe. Il s’es t  répandu au ſujet de ce t te  
d e rn iè r e ,  des bruits é tranges  qui o n t  beſoin de confirma­
tion. Q u a n t  à la S a rda igne , on fait feu lem en t que le  27. 
le  28. ôc le  29 j a n v ie r ,  22 vaiſseaux de guerre  François 
on t  fait un feu t r è s -v i f  c o n tre  C ag lia ri ;  qu’on leur a r é ­
pondu de c e t te  place avec des boulets rouges, qui o n t  e n ­
dommagé plusieurs vaiſseaux F rançois  : que d é ſe ſpé ran t  de 
prendre la place, ils abandonnèrent l’action dans la lb irée  
du 30. 6c gagnèren t le la rg e ,  fans pourtan t s’é loigner de 
la rade. Mais Je 3 F é v r ie r ,  il a rr iva  à leu r  ſecours 46 
vaiſseaux de t t a n ſ p o r t , a'L c des troupes n o m b reu ſe s , qui 
en  a t tendo ien t  encore  d’aucres. C es  troupes devoien t d é ­
barquer, 6c a t taquer  Cagliari du cô té  de t e r r e ;  mais on n e  
fait aucune nouvelle  de ce  qui s’e ſ t  paſsé depuis. L e s  der­
n ie r s  avis n e  von t  que juſqu’au 5 F é v r ie r .  P lusieurs feuil­
les publiques, 6c m êm e celle  d e  Berlin a ſsuroient que c e t ­
te  place avoit é té  priſe  le  12. ou le  13. Nous n e  l e g a r a n -  
tiſsons pas.

Londres , du  5 Mars.
O n  aſsure que les M ate lo ts  de N ew caſfle  on t  r e n ­

voyé ignom inieuſem ent la P reſs-yang de N orth  Shields. A .  
p rès  avoir  re to u rn é  les habits de ces P re ſ s e u rs , ils les o n t  
conduits en  ce t  é ta t  ju ſq’à C liſ ton-bar,  au milieu des ac .  
clamations d’un peuple nom breux , qui ju ro i t  de les e x ­
te rm iner ,  s’ ils é to ien t  aftes hardis pour r e n t r e r  dans Shields.

E x tra i t  des nouvelles de la H a ye ,  du  13.W  s ^ Mars.
T1 paroit qu’une p a r t ie  des  troupes  H o llandc ifes , 

? U1 “V" ,en t ^ s e m b l é e s  p rès  de Gorinchem  , avec c e l­
les d A nſpach  à la ſolde de la République, vont s’ y réunir. 
D u  m oins ce  C o rp s ,  à la t ê t e  duquel le  P r in ce  Frédéric 
d O ra n g e  ſe  t ro u v e  avec quelques-uns de nos G én é ra u x *  
ay an t  paſsé la R iv iè re  à G orinchem  , s’e ſt  p o r té  au-deii  
de Heuſden , donc les François  o n t  abandonné les env irons,  
no tam m ent le  fort de D o ev e ren ,  où ils on t  je t té  dans Peau, 
avant de l ’évacuer  , les canons qu’ ils y avoien t trouvés. 
L e  m ouvem ent des P ru fs iens  le long de la f ro n t iè re  de 
la G u e ld re -H o l la n d o i ſe  , fur Bois-le-Duc , ôc p eu t-ê tre  plu* 
loin fur  G ertu idenberg  , m e t t r a  dans une position très-em « 
baraſsanre les troupes  Françoiſes qui occupent c e t te  de r­
n iè re  v il le ,  ainsi que la partie  la plus M ér id iona le  de 3* 
Hollande, au-delà de la M euſe, tandis que d’un autre c ô té ,  
les Im périaux  s’avançant vers  le B ra b an t-A u tr ich ien  , 6c 
s approchant déjà , d it-on , de Louvain  . in te rc e p te ra ie n t  la 
partie  des troupes du G é n é ra l  D u m o u r ie r , qui e ſt  à Breda, 
& dans la Baronnie de ce nom. L e s  vues des F rançois  dan* 
ces dern ie rs  t e m s , paro iſsen t  s’ê t r e  portées principalem ent 
à franchir le  paſsagedu M oerdyk, en y paſsanr l ’embouchure de 
la M e u ſ e , ou le  bras de M e r  nom m é Hollands-Diep, à ſe  
rend re  en ſu ite  m aîtres  de D ord rech t ,  Sc à ſe po r te r  de-là 
fur R o tte rd am . Ils avoient raſsemblé à ce t effe t  un nom bre 
de b a te a u x ,  enlevés au m o m en t  où ils traver ſo ien t  le  B o l-  
lands-D iep , ou a i l le u rs ,  aux propriétaire*. M ardi 5 de 
ce  m o is ,  l ’on com pto it  qu’ils en avo ien t  19. augmenté* 
depuis ju ſqu’au nombre de 42. à l’e n t r é e  du R oo-vaar t ,  qui 
de la p e t i te  r iv iè re  de D in te l ,  ſe décharge dans le bras-de 
M e r  ſus-dit. L e u r  em barquem ent 6c leur tra je t  auroit pu 
ê t r e  protégé par  une b a t te r ie  , qu’ ils é lèv en t  au M oerdyk, 
6c à laquelle ils travaillo ient enco re  le xo de ce mois.

„  L e  C orps-d ’arm ée P ru ſs ien ,  aux ordres du G é n é ra l  
D u c  Frédéric de B runsw ick , après avoir co-opéré  avec 
l’a rm ee  A utr ich ienne  à reprendre  la G ueld re-Im péria le ,  8c 
R urem onde qui en e ſ t  la cap ita le , a tou rné  à d r o i t e , 5c en  
ſe  r e p o r ta n t  d’abord fur G e ld e r ,  il a marché de-là fur G r a ­
v e ,  en ſu ite  fur B o is - le -D u c ,  où l’on c ro it  que le quartier- 
général a dû s’é tab lir  h i e r ,  en  m êm e tem s que le Régi­
m e n t  de Knobelsdorff , I n f a n te r i e ,  fort de 2200 h o m m e s ,  
y entreroic  avec 9 0 0  c a ra b in ie rs , pour ê t r e  ſuivis le 13. 
par le  R ég im ent de Kalekſtein , 6c le 14. par celui de C e t -  
hen . Il e ſ t  probable , que la plus grande par t ie  de ce Corps 
Pruſs ien  , qu’on eſt im e à plus de xo mille hommes, ſe por­
t e r a  .en ayant dans la H ollande-M éridionale  , de co n cer t  
avec une division de troupes H ollandoiſes , ôc que c ’e ſ t  pour 
ren fo rce r  celles-ci, qu’on v ien t  de r e t i r e r  encore  de l’ in ­
t é r i e u r  de la province, une par t ie  du p e t i t  nom bre  de t ro u ­
p e s , qui y é to ien t  re ſ tée s  , no tam m en t six compagnies du 
fécond bataillon du R é g im e n t  d’O r a n g e - F r i ſ e , en garniſon 
à H aerlem . Dans le cas qu’il ſe forme ainsi un p e t i t  Corps- 
d’arm ée du c ô té  de H eu ſden ,  les François à G e r t ru id e n -  
berg devront s’a t te n d re  à une a t t a q u é , 6c la place du W i l ­
lem ſtadt pourra  ê t r e  ſeeourue,— L e s  François ont é levé  fur 
la digue une p e t i te  b a t te r ie ,  d’où ils fo n t  feu fur la ville,
6c le bâtim ent a rm é  de garde dans le  port .

Quelques feuilles publiques annoncent la p r i ſe  de Bru- 
xelles par les A utrich iens , le  11 du cour: M ais toute* en

Ïa r len t  fur oui-dire ; aucune n’en donne d’avis au ten tique . 
æs le t t r e s  officielles de la H a y e ,  en  date  du 16. n ’ en  

font aucune m e n t io n ,  non plus que de l’évacua tion  d eN a*  
mur- j


